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Convention collective nationale des cadres du bâtiment du 1er juin 2004
Signataires

Organisations patronales

Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB) ;
Fédération française du bâtiment (FFB) ;
Fédération française des installateurs électriciens (FFIE) ;
Fédération nationale des sociétés coopératives ouvrières de production du bâtiment et des travaux publics (FNSCOP), pour la
section bâtiment.

Organisations de salariés
Fédération BATIMAP-TP CFTC ;
Fédération générale Force ouvrière du bâtiment et des travaux publics et ses activités annexes CGT-FO.

Organisations adhérentes
FNCB CFDT, par lettre du 6 février 2014 (BO n°2014-9)

Titre Ier Dispositions générales

Champ d'application territorial

Article 1.1

En vigueur non étendu

La présente convention collective régit en France, à l'exclusion des DOM-
TOM, les relations de travail entre :

- d'une part, les employeurs dont l'activité relève d'une des activités
énumérées à l'article 1.2 ci-dessous,

- d'autre part, les cadres qu'ils emploient à une activité de travaux publics,
sur le territoire de la France métropolitaine.

Elle engage toutes les organisations syndicales d'employeurs et de salariés
adhérentes aux instances nationales l'ayant signée ou qui ultérieurement y
adhéreraient, ainsi que tous leurs adhérents exerçant leur activité sur le
territoire métropolitain.

Champ professionnel d'application

Article 1.2

En vigueur non étendu

Le critère d'application de la présente convention est l'activité réelle exercée
par l'entreprise, le code APE attribué par l'INSEE ne constituant à cet égard
qu'une simple présomption.

Les activités visées sont :

21.06 Construction métallique

Sont uniquement visés les ateliers de production et montage d'ossatures
métalliques pour le bâtiment (*).

24.03 Fabrication et installation de matériel aéraulique, thermique et
frigorifique

Sont visées : les entreprises de fabrication et d'installation d'appareils de
chauffage, ventilation et conditionnement d'air (*).

55.10 Travaux d'aménagement des terres et des eaux, voirie, parcs et
jardins

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment ; les
entreprises de bâtiment effectuant des travaux d'aménagement des terres et
des eaux, de VRD, de voirie et dans les parcs et jardins.

55.12. Travaux d'infrastructure générale

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment ; les
entreprises de bâtiment effectuant des travaux d'infrastructure générale.

55.20. Entreprises de forages, sondages, fondations spéciales

Sont visées dans cette rubrique : pour partie, les entreprises générales de
bâtiment, les entreprises de bâtiment effectuant des forages, sondages ou
des fondations spéciales, ainsi que :

- les entreprises de maçonnerie, de plâtrerie, de travaux en ciment, béton,
béton armé pour le bâtiment ;

- les entreprises de terrassement et de démolition pour le bâtiment ;

- les entreprises de terrassement et de maçonnerie pour le bâtiment,
fondations par puits et consolidation pour le bâtiment.

55.30. Installations industrielles, montage-levage

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment, les
entreprises de bâtiment effectuant des travaux d'installations industrielles ou
de montage-levage, ainsi que :

- les entreprises de construction et d'entretien de fours industriels et de
boulangerie en maçonnerie et en matériaux réfractaires de tous types ;

- les entreprises de construction de cheminées d'usine.

55.40. Installation électrique

A l'exception des entreprises d'installation électrique dans les
établissements industriels, de recherche radioélectrique et de l'électronique,
sont visées :

- les entreprises spécialisées dans l'équipement électrique des usines et
autres établissements industriels (à l'exception de celles qui, à la date de
l'entrée en vigueur de la présente convention collective, appliquaient une
autre convention collective que celle du bâtiment) ;

- pour partie, les entreprises de couverture-plomberie et chauffage ;

- les entreprises de plomberie, chauffage et électricité ;

- les entreprises d'installation d'électricité dans les locaux d'habitation,
magasins, bureaux, bâtiments industriels et autres bâtiments ;

- les entreprises de pose d'enseignes lumineuses.

55.50. Construction industrialisée

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment réalisant des
constructions industrialisées, les entreprises de fabrication et pose de
maisons métalliques (*).

55.60. Maçonnerie et travaux courants de béton armé

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment, les
entreprises de bâtiment effectuant de la maçonnerie et des travaux courants
de terrassement, de fondation et de démolition.

55.70. Génie climatique

Sont visées :

- les entreprises de couverture-plomberie et chauffage ;

- les entreprises d'installation de chauffage et d'électricité ;

- les entreprises de fumisterie de bâtiment, ramonage, installation de
chauffage et de production d'eau chaude ;

- les entreprises de chauffage central, de ventilation, de climatisation ou
d'isolation thermique, phonique et antivibratile.

55.71. Menuiserie-serrurerie

Sont visées :

A l'exclusion des entreprises de fermetures métalliques dont l'activité se
limite à la fabrication, sont notamment visées :

- les entreprises de charpente en bois ;

- les entreprises d'installation de cuisines ;

- les entreprises d'aménagement de placards ;

- les entreprises de fabrication et pose de parquets (à l'exception des
parquets mosaïques) ;

- les entreprises de menuiserie du bâtiment (menuiserie bois, métallique
intérieure, extérieure, y compris les murs-rideaux), pose associée ou non à
la fabrication ;

- les entreprises de charpente et de maçonnerie associées ;

- les entreprises de serrurerie intérieure et extérieure du bâtiment
(fabrication, pose et réparation) (*) ;

- les entreprises de pose de petite charpente en fer pour le bâtiment ;

- les entreprises de pose de clôtures ;

- les entreprises de ferronnerie pour le bâtiment (fabrication et pose
associées) (balcons, rampes d'escalier, grilles...) (*) ;

- les entreprises de fourniture d'armatures métalliques préparées pour le
béton armé (*).

55.72. Couverture-plomberie, installations sanitaires

Sont visées :

- les entreprises de couverture-plomberie (avec ou sans installation de
chauffage) ;

- les entreprises de couverture en tous matériaux ;

- les entreprises de plomberie-installation sanitaire ;

- les entreprises d'étanchéité.

55.73. Aménagements-finitions
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Remarques

Les dispositions de la présente convention n’ont pas fait l’objet d’une
extension.

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Les partenaires sociaux instituent comme opérateur de compétences (OPCO)
:

Création de l’OPCO de compétences de la Construction : Accord du 14●

décembre 2018 non étendu, en vigueur à compter 1er janvier 2019, quel que
soit l’effectif de l’entreprise, signataires : CAPEB, FFB, FNTP-CNATP, FNBM
et Syndicat de l’Architecture. L’OPCO de compétences de la Construction

est agréé à compter du 1er avril 2019 par l’arrêté du 29 mars 2019, JORF du
31 mars 2019.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB)

Fédération française du bâtiment (FFB)

Fédération française des installateurs électriciens (FFIE)

Fédération nationale des sociétés coopératives ouvrières de production du
bâtiment et des travaux publics (FNSCOP), pour la section bâtiment

b. Syndicats de salariés

Fédération BATIMAP-TP CFTC

Fédération générale Force ouvrière du bâtiment et des travaux publics et ses
activités annexes

CGT-FO

Fédération Nationale de la Construction et Bois CFDT (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective régit les relations de travail entre :

d'une part, les employeurs dont l'activité relève d'une des activités●

énumérées ci-dessous,
d'autre part, les cadres qu'ils emploient à une activité de travaux publics.●

i. Les activités visées

 

Code APE Précisions

21.06 Construction métallique
Sont uniquement visés les ateliers de production et montage d'ossatures métalliques pour le bâtiment (*).

24.03 Fabrication et installation de matériel
aéraulique, thermique et frigorifique

Sont visées : les entreprises de fabrication et d'installation d'appareils de chauffage, ventilation et
conditionnement d'air (*).

55.10 Travaux d'aménagement des terres et des
eaux, voirie, parcs et jardins

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment ; les entreprises de bâtiment effectuant des
travaux d'aménagement des terres et des eaux, de VRD, de voirie et dans les parcs et jardins.

55.12. Travaux d'infrastructure générale
Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment ; les entreprises de bâtiment effectuant des
travaux d'infrastructure générale.

55.20. Entreprises de forages, sondages,
fondations spéciales

Sont visées dans cette rubrique : pour partie, les entreprises générales de bâtiment, les entreprises de
bâtiment effectuant des forages, sondages ou des fondations spéciales, ainsi que :
- les entreprises de maçonnerie, de plâtrerie, de travaux en ciment, béton, béton armé pour le bâtiment
- les entreprises de terrassement et de démolition pour le bâtiment
- les entreprises de terrassement et de maçonnerie pour le bâtiment, fondations par puits et consolidation pour
le bâtiment.

55.30. Installations industrielles, montage-levage

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment, les entreprises de bâtiment effectuant des
travaux d'installation industrielles ou de montage-levage, ainsi que :
- les entreprises de constructions et d'entretiens de fours industrielles et de boulangerie en maçonnerie et en
matériaux réfractaires de tous types ;
- les entreprises de construction de cheminées d'usine.

55.40. Installation électrique

A l'exception des entreprises d'installation électrique dans les établissements industriels, de recherche
radioélectrique et de l'électronique, sont visées :
- les entreprises spécialisées dans l'équipement électrique des usines et autres établissements industriels (à
l'exception de celles qui, à la date de l'entrée en vigueur de la présente convention collective, appliquaient une
autre convention collective que celles du bâtiment)
- pour partie, les entreprises de couverture-plomberie et chauffage
- les entreprises de plomberie, chauffage et électricité ;
- les entreprises d'installations d'électricité dans les locaux d'habitation, magasins, bureaux, bâtiments
industriels et autres bâtiments
- les entreprises de pose d'enseignes lumineuses.

55.50. Construction industrialisée
Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment, réalisant des constructions industrialisées, les
entreprises de fabrication et pose de maisons métalliques (*).

55.60. Maçonnerie et travaux courants de béton
armé

Sont visées : pour partie, les entreprises générales de bâtiment, les entreprises de bâtiment effectuant de la
maçonnerie et des travaux courants de terrassement, de fondation et de démolition.

55.70. Génie climatique

Sont visées :
- les entreprises de couverture-plomberie et chauffage
- les entreprises d'installation de chauffage et d'électricité
- les entreprises de fumisterie de bâtiment, ramonage, installation de chauffage et de production d'eau chaude
- les entreprises de chauffage central, de ventilation, de climatisation ou d'isolation thermique, phonique et
antivibratile.


